
     

  Drôle d’été ! 

  Nous craignions la sécheresse de l’été, et nous eûmes la pluie et le vent. 

  Si la Fête du Moulin s’est bien entendu ressentie de ce temps morose  au ni-

veau de la restauration, nous eûmes néanmoins la surprise d'avoir beaucoup de 

monde pour les animations, le 13 juillet et encore davantage le 14.  

  Le public est devenu fidèle à la Fête et c'est d'abord lui qu'il faut remercier. 

  En cette période de rentrée, nous pourrions ressasser les petites incivilités esti-

vales: rodéos nocturnes, comportements déplorables dans le Parc Barbusse, sur 

le site des Marpiniaux, au stade des Cheminots… 

  Ce serait faire trop d’honneur à quelques voyous égarés que nous manquerons 

pas de traduire devant la justice chaque fois que cela sera possible. 

  Attardons-nous plutôt sur les bonnes nouvelles. 

  Bords de Sambre : création d’un parcours santé par l’Agglomération sur le site 

des Marpiniaux et travaux d’aménagement en cours de la zone humide. 

  Rue de la République : nous avons rencontré les porteurs du projet d’un  Bar à 

pâtes «  le tuti gusta » (ancienne boulangerie Dursin).Ouverture prévue en octo-

bre. 

  Supérette : la demande de travaux de la Foncière pour créer les issues de se-

cours indispensables à la réouverture du magasin a été faite. Bienvenue à l’en-

seigne Coccinelle et au responsable du magasin, Monsieur Claude Dupont. 

  Cité des cheminots : le chantier de la future Maison de Retraite médicalisée a 

débuté. 

  Enfin, celui de la bibliothèque est programmé début octobre, et celui du moulin 

dans les jours qui suivent. 

  Comme on le voit, la fin de l’année sera riche en travaux. 

      Votre Maire, 
     Jean-Marie ALLAIN 
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UN SENATEUR EN MAIRIE 
 Le maire et Patricia Verplaetse ont reçu le sénateur Yvan Renar. 
 Ancien vice-président de la Région, Président de l’Orchestre National de Lille, Yvan Renar 
connait bien notre commune puisque son épouse, Monique Sirjacq, était marpentoise. 
 Le maire de Marpent figurera sur la liste d’Ivan Renar aux sénatoriales. 

 NAISSANCES 

 

 MARIAGES 

 

DECES 

 

 

GDACHE Syrine 14 juin 2011 

PIN Rozenn 15 juin 2011 

DEBURGE Irénée 16 juin 2011 

CANIOT Hugo 20 juin 2011 

MASSON Gabin 4 juillet 2011 

WOJCIECHOWSKI Evan 13 juillet 2011 

DE LENNE Romain 15 juillet 2011 

FEDDAG Nejma 26 juillet 2011 

RIVIERE Kylian 17 août 2011 

DUPONT Enzo 18 août 2011 

SIROP Len 18 août 2011 

VIGNEZ Maxence 31 août 2011 

DUMONT Théo 12 septembre 2011 

HORGNIES Anthony LECUYER Audrey 6 août 2011 

LECOT Guy 26 avril 2011 Né en 1947 

FROMENT René 11 juin 2011 Né en 1932 

CARLIER Danièle 16 juillet 2011 Née en 1949 

D’HERMY Dominique 2 août 2011 Né en 1953 

MARTIN Yvette 5 septembre 2011 Née en 1922 

GRCHOCIAK Jeannine 10 septembre 2011 Née en 1938 
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LA VIE DE LA MAIRIE 

ETAT CIVIL 

DECES de M. André  VILLEROY , ANCIEN DIRECTEUR D’ECOLE 

  
  André VILLEROY, ancien directeur de l’école des garçons de Marpent de 1953 à 1965, est 
décédé à l’âge de 98 ans. 
  Les marpentois qui l’ont connu se souviennent du directeur en blouse beige, toujours le sifflet 
à la main, sévère et respecté des enfants, défenseur de l’école laïque. 
  Avec un ami ancien élève (André Pinceel), nous avions revu M Villeroy,  chez lui deux mois 
avant son décès. Il avait gardé toute sa lucidité et son humour. 
  Ses funérailles civiles ont eu lieu à Colleret. 
  Nous avons également appris avec tristesse, deux jours plus tard, le décès de M André PIER-
QUIN, ancien marpentois et dont l’épouse fut institutrice au CP de l’école des garçons au début 
des années soixante. 



 

  .RENTREE SCOLAIRE 
  
  Une rentrée avec 187 élèves à l’école Fostier, c’est un record mais aussi : 
  Un scandale de constater que l’Etat ne mette pas les mêmes moyens que dans d’autres écoles 
accueillant le même nombre d’enfants. 
     Pour sa part, la commune met un agent à disposition des CM2 le jeudi pour la classe informa-
tique, et augmente de trois heures par semaine le quota d’heures pour l’éducation sportive. 
   Durant les vacances, nos agents ont adapté le self pour faciliter le portage des plateaux par les 
enfants, et installé des stores dans les classes de Mmes Bahé et François. 
   Pour information, la directrice de l’école maternelle est remplacée par M. Painchart 
qui assure dorénavant  la direction des deux écoles, promises à devenir un groupe 
scolaire l’année prochaine.  
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CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 

   Le vendredi 11 novembre, 
  La population est conviée à la commémoration de l’armistice du 11 novembre 1918. 
  Rassemblement devant l’Hôtel de ville à 10 h45 
  Départ du défilé à 11 heures, avec l’harmonie communale de Marpent et les enfants des 
écoles. 
  Messages officiels. 
   Cette cérémonie sera suivie  par un vin d’ honneur dans la salle des Fêtes 

ACCUEIL DES NOUVEAUX MARPENTOIS 

 

Les élus accueilleront les nouveaux marpentois lors d’une réunion conviviale 

Le samedi 15 octobre à 11 heures en mairie. 

COMMUNIQUE DE L’AMVS 

  L’AMVS tient à vous alerter sur une usurpation d’identité. 

  Des individus vendent actuellement dans les communes de faux calendriers avec 
les jours de collectes des encombrants. Ils portent un gilet fluorescent et présentent 
un faux accréditif. 

  Les véritables calendriers de collectes des déchets ménagers de l’Agglomération 
Maubeuge-Val de Sambre sont distribués à la population, via les boîtes aux lettres, 
au courant du mois de décembre et SONT GRATUITS. Pour toute information com-
plémentaire, le 0800.306.573 est à votre disposition. 



 

CREATION D’ENTREPRISE 

  
  New Design Rénovation est une entreprise 
couvrant aussi bien le gros œuvre (maçonnerie) 
que le second œuvre (électricité, cloisons, me-
nuiseries, carrelage, peinture, revêtements). 
  Elle a été créée par M Grégory Delmotte et se 
trouve au 29 rue de l’aciérie. 
  Tel : 07 61 60 18 57 
   Site internet : www.newdesign59.fr 
 

CREATION D’ENTREPRISE 
  
  Bienvenue à la société MTP , une entreprise 
créée par M Afenso et qui couvre, en fait, deux 
champs d’activités : les bâtiments travaux pu-
blics d’un côté et la ferronnerie-chaudronnerie 
de l’autre. 
  Implantée 22, rue Barbusse (ancien karting), 
la société MTP emploie trois salariés et a pour 
principaux donneurs d’ordre les entreprises lo-
cales (AGC Boussois, MCA …) et les particu-
liers. 
 Tel : 09 67 00 87 34 
 
 
 

 
 

LE TER MOINS CHER  
 
  En prenant la carte de 7 € par an, vous 

pouvez voyager  seul ou en famille durant un 
an avec 50 % de réduction sur les tarifs TER 
allers-retours dans la journée tous les week-
ends, jours fériés et vacances scolaires. Ce 
Pass-Régional donne également des réduc-
tions auprès des partenaires tels Nausicaa, 
le Musée portuaire de Dunkerque ou le Fo-
rum Départemental des Sciences de Ville-
neuve d’Ascq. 
  

POUBELLES 

 L’agglomération rappelle  que le règle-

ment de collecte des déchets ménagers im-

pose de présenter les bacs au plus tôt la 

veille de la collecte et de les rentrer au 

plus tard le lendemain du passage du ca-

mion. 

 
FOOTBALL-CLUB 

M.Pascal COTTEAU succède à 
M.Jean-Claude DEBAIL au FC 
Marpent. 

   

GENS DU VOYAGE 

 

 Les gens du voyage se sont installés sans notre autorisation où se situe le terrain de la 

Fête du moulin. 

Ce terrain étant privé, la municipalité ne disposait d’aucune prérogative pour faire éva-

cuer ce terrain, même au bout d’une semaine puisque des caravanes peuvent séjourner 

trois mois sur un terrain privé sans autorisation municipale. 

Il était encore moins question d’y installer l’électricité comme cela était exigé. 

En effet, la commune, compte-tenu de sa taille, n’est pas tenue d’offrir un terrain  d’ac-

cueil équipé. 

Sa seule obligation est de laisser les gens du voyage faire une halte de 48 heures sur un 

terrain public. 
 

LES BREVES 

  

 MARPENT 
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 FETE DES MERES A LA PMI 

 A l’occasion de la fête des mères, une délégation municipale a rendu visite aux mamans 

venues pour la consultation des nourrissons, en présence de Mme Audrey Bielawski, pué-

ricultrice PMI. 

Les mamans ont reçu un cadeau composé de plusieurs verrines. 

  

NETTOYAGE  DES BERGES 

 A l'appel de l'association Marpent Eau Nature, présidée par Jérémy Williez, un groupe de 

bénévoles s'est retrouvé début juillet pour collecter les détritus sur la Sambre et ses 

abords.  

Tous les sacs ont ensuite été déposés à la déchèterie de Jeumont.  

Cette sortie estivale fut aussi l'occasion de découvrir sur notre commu-

ne quelques décorations sympathiques et pittoresques au bord de l'eau. 

 

PERFORMANCE ENERGETIQUE 
   Le CAL-PACT propose assistance et conseil en rénovation énergétique (label Promodul) au-

près des particuliers : identifier les défaillances, proposer des solutions pour réduire les consom-
mations, proposer les aides financières… 
  Tel : 03 27 69 70 13 
 
BOIS DE CHAUFFAGE 

Possibilité de vous procurer du bois de chauffage sous forme de bûches de saules pré-coupées 
(1 mètre) 
10 € le stère au profit du CCAS (à venir chercher sur place à Marpent) 

Stock limité.  Contacter mairie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Page  5 Septembre  2011 

          

 

SITUATION FINANCIERE 2010 DE LA COMMUNE 
 
Le premier chiffre est celui de la commune, le second celui de la moyenne départementale des 
communes de même taille démographique. 
  
Part des impôts locaux par habitant dans les recettes de fonctionnement : 

230 € / 267 € 

Charges de personnel par habitant 285 € / 292 € 

Achat et charges externes par habitant : 177 € / 219 € 

Subventions reçues par habitant: 82 € / 40 € 

Remboursement de dettes par habitant : 34 € / 41 € 

Encours de la dette par habitant : 209 € / 457 € 

Taux de la taxe d’habitation : 16,51 / 18,21 
Taux du Foncier Bâti : 20,32 / 18,91 
Taux foncier non bâti : 63,62 / 53,37 
  
La taxe sur les logements vides depuis plus de cinq ans , mise en place en 2007 (dans la Sam-

bre, seules Marpent et Feignies l’ont mise en place), concerne 9 logements et a rapporté 1372 € 

en 2010. 
Ce n’est pas la poule aux œufs d’or mais cette taxe a surtout pour vocation  d’inciter les proprié-
taires à vendre ou à louer. 



  FOURRIERE  

 Le Service Fourrière de la SPA, subventionné par le SMVS, s’est déplacé 11 fois en 2011 

(10 chiens et un chat) 

 CHATS EN DIVAGATION 

 Puisqu’on parle de chat, un  marpentois nous demande de rappeler que la divagation des 

chats est interdite et que le Code Rural considère que se trouve en état de divagation : 

-    tout chat non identifié trouvé à plus de 200 mètres des habitations.  

-      tout chat trouvé à plus de 1000 mètres du domicile de son maître et qui n’est 

pas sous la surveillance de celui-ci. 

-      tout chat dont le propriétaire n’est pas connu et qui se trouve sur la voie publi-

que ou la propriété d’autrui. 

  Le même Code attribue au maire des pouvoirs de police en raison des questions d’hygiène 

publique, de tranquillité publique et de sécurité, que posent ces divagations. 

  

  J'ai reçu ce matin et lu avec plaisir le N°300 . Je vous en remercie vivement. Je 
suis un nordiste "exilé" en Moselle, je suis né à BOUSSOIS et ai habité à ROCQ 
puis à JEUMONT (…) 
  je connais mieux MARPENT  que JEUMONT que j'ai quitté en 1943. Je suis très 
content de garder ce contact car ma santé (je suis de 1929) et ma vue, surtout, ne 

me permettent plus de me déplacer. 
  BRAVO POUR LA REVUE ET AU PLAISIR DE LIRE ET APPRÉCIER LE N° 301 
Yvon CANTINEAU (METZ). 
  
 Vous avez installé rue JB Lebas un plateau surélevé précédé d’un panneau de li-
mitation à 30 km / h. 
 Mais je ne vois pas de fin d’interdiction de cette limitation. Est-ce normal ? 
(rue JB lebas) 
   La limitation de vitesse indique à l’automobiliste qu’il ne peut pas franchir 
le plateau à plus de 30 km/h. 
  Le plateau étant franchi, vous pouvez reprendre votre vitesse initiale (sans 
dépasser 50 km /h !). 

  
 J’habite rue des frères Roucheau. La route est dangereuse car les camions n’hési-
tent pas à monter sur le trottoir pour passer. Merci de faire quelque chose (rue des 
frères Roucheau) 
   Le Cabinet Binon, qui réalise actuellement l’étude Cadre de vie centre 
bourg, devra faire des propositions d’aménagement allant dans le sens d’une 
plus grande sécurité. 
  Ces propositions seront transmises à l’agglomération qui seule peut inter-
venir sur la voirie et les trottoirs. 
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LA RENTRE 2011 : MAISON DES LOISIRS AMLC 

Rue du Long Fossé Marpent 

LE LUNDI 19 SEPTEMBRE 

LUNDI de 13H30 à 17H00                                                                             

Couture-tricot-crochet (15€ pour l’année)     

Broderie (Hardanger, Points comptés, Richelieu) (15€ pour l’année) 

Dentelle (2,50€ par séance)    

MARDI de 13H30 à 17H00       

Peinture sur soie, métal, bois (2,50€ par séance)    

Couture-tricot-crochet, Broderie     
  

MERCREDI de 13H30 à 19H00 

Dessin, Sanguine, Aquarelle, Encres, Pastel, Peinture à l’huile   

ATELIER ART et CREATION (ADULTES) (55€ pour l’année) 

MERCREDI de 13H30 à 16H00 

ATELIER ART et CREATION (ADOS) de 10 à 15 ans (30€ pour l’année) 

DECORATION SUR PORCELAINE (40€ pour l’année plus 2€ par séance) 

JEUDI de 13H30 à 19H00  

ATELIER ART et CREATION 

DECORATION SUR PORCELAINE  

VENDREDI de 13H30 à 17H00 

ATELIER ART et CREATION 

VENDREDI de 17H00 à 19H30  

DECORATION SUR PORCELAINE 

 

Cours de cuisine selon programme 

LE COMITE DES ANCIENS 
Organise 

Un THE DANSANT 
 

Le 13 NOVEMBRE  
À partir de 15 h 

 
Entrée : 3 € 

 
Animé par Alexis Labarière 

 
Buvette , pâtisseries faites maison 

 



FETE DE MON MOULIN 
  GRAND PRIX DU MOULIN 

53 coureurs ont participé au Grand Prix du moulin de l’UVJM, long de 90 kilomètres.  

C’est Pierre Tielemans (Club de Barlin, Pas-de-Calais), qui remporte la course, suivi de Jo-

nathan Benoit (Club de Lapugnoy, Pas-de-Calais ) et de Julien Lorriaux (Club de Fourmies , 

Nord). 

 OBJETS TROUVES FETE DU MOULIN 

 Un casque de motard 

 Un porte monnaie 

    Voir le maire 

 

L’ASSOCIATION « La Joie de la Famille » de Marpent 

Organise à la salle des Fêtes 

UNE GRANDE BOURSE AUX VETEMENTS D’HIVER, ARTICLES DE PUERI-
CULTURE, 1 paire de chaussures par liste de 10 articles. 
MARDI 8 NOVEMBRE 2011   dépôt  8H30 / 11H30 et 13H30 / 

17H00 

MERCREDI 9 NOVEMBRE 2011   vente  8H30 / 11H30 et 13H30 / 16H00 

JEUDI 10 NOVEMRE 2011   reprise des invendus et règlement 8H30 / 9H30 

DROIT DE DEPOT : 2€ par liste de 10 articles, 3 listes par déposant 
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MARPENT
ORGANISEE  PAR L'AMICALE DES ECOLES DE MARPENT

 9 OCTOBRE 2011
De 6h à 18h

2€00 le mètre 
sous abris*

1€00 le mètre
 en extérieur

sans réservation

*Réglement à la réservation au
              03-27-67-03-52
           DE 10H00 à 16H00

Buvette
et

Petite restauration

Se munir obligatoirement d'une pièce d'identité
Tout emplacement réservé non occupé à partir de 9h00 pourra être reloué et 
aucun remboursement ne sera possible,

FPNM
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          COMPTE RENDU DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU VENDREDI 17 JUIN 2011 
  
Le conseil procède au tirage au sort des jurés. 
 

   ELECTIONS SENATORIALES 
 Il est procédé à l’élection à bulletin secret de la liste des 7 titulaires et de la liste des 4 suppléants. 
 

   SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE 
Le conseil approuve le projet préfectoral sous réserve qu’il intègre les communes ayant fait le choix de 
rejoindre l’agglomération sambrienne sans provoquer de discontinuité territoriale. 
 

   DEMANDE DE SUBVENTION MOULIN AU CONSEIL GENERAL 
 Sur proposition de Frédéric Bernard, le conseil sollicite à nouveau le département pour les travaux du 
moulin à hauteur de 16 % du montant, en complément des 64 % accordés par la Région. 
 

  SUBVENTION ASSOCIATIVE 

 Le conseil vote une subvention de 150 € à l’association «  Marpent, Eau, Nature » et une de 100 € au 

CLIC, pour son partenariat dans le suivi de plusieurs personnes âgées de la commune. 
 

  MAISON DE LA PETITE ENFANCE (3-6 ANS) 
 Sur proposition de Pascal Leblanc, adjoint aux affaires sociales, le conseil vote les tarifs d’inscription à la 
Maison de la Petite Enfance, les Marpinioux, pour la période allant de septembre 2011 à fin juin 2012. 
Cette période couvre, sauf les jours fériés,  le mercredi après-midi et les après-midis du lundi au vendredi 
des vacances scolaires de 13 h 30 à 17 h 30. 

-         42 € pour les familles allocataires CAF, 32 € à partir du deuxième enfant. 

-         32 € pour les familles allocataires ayant un quotient familial CAF inférieur à l’indice 503 (sur présen-

tation des justificatifs) 

-         21 € pour les familles percevant les « minima » sociaux ou inscrites au CCAS 

-         53 € pour les familles non allocataires 

Tous ces tarifs sont doublés pour les enfants extérieurs à la commune. 
 

 BUDGET 
 M. Christian Lavielle demande que les frais d’étude du projet Barbusse soient mis dans la section inves-

tissement puisque ce projet s’est concrétisé et qu’une telle modification permettra à la commune de récu-
pérer la TVA sur les études. 
Il présente ensuite les propositions des organismes de crédit consultés pour l’emprunt inscrit au budget, 
dans l’attente de percevoir les subventions attendues. 

Le conseil vote pour la Caisse d’Epargne qui propose un taux de 3,92 % pour un emprunt de 200 000 € 

remboursable sur dix ans. 
 

  PROJET DE LOTISSEMENT 
 Le conseil vote la création d’un budget annexe ainsi que l’assujettissement à la TVA pour cette opération. 
  

  TAXI 

Le conseil donne son accord pour qu’un exploitant de taxi puisse bénéficier d’une seconde place de sta-
tionnement.  
 

  FRAIS DE MISSION 
 Le conseil donne son accord pour qu’un agent municipal,parti en formation, puisse se voir rembourser 

ses frais de transport (sur la base du tarif SNCF 2e classe) et ses frais de repas sur la base des tarifs de 
remboursement de la fonction publique. 
Le conseil délibère également pour donner mandat au maire afin que les déplacements des agents se 
fassent dans le cadre d’un ordre de mission. 
 

  CONTRAT ENFANCE JEUNESSE 
   Le conseil donne son accord pour que le maire signe un avenant au contrat Enfance et Jeunesse qui lie 
la CAF, l’AMVS et les différentes communes, de manière à permettre des modifications pour les commu-
nes de Recquignies et de Maubeuge. 

          



  Voici une nouvelle année scolaire qui débute, un passage important dans la vie 

d’un enfant et des souvenirs, parfois émouvants ou cocasses pour les parents. 

  Les deux photos qui suivent sont distantes de 80 ans ; la première date de 1885, 
la seconde de 1965. Sur cette dernière, certains de nos marpentois se reconnai-
tront. Si vous êtes sur cette photo n’hésitez pas à nous le communiquer. L’institu-

teur est M. Gumez (  André HUART) 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HISTOIRE LOCALE         La rentrée scolaire 
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  HISTOIRE LOCALE 

  

  Une photo prêtée par M Michel Delvallée montre une remise de médailles du tra-
vail à des salariés de Baume-Marpent en 1971.On reconnait sur cette photo mes-
sieurs Huvenoit,Poignard, Zito, Pluchart, Caquière, Versavel, Antide,Salmon, Gué-
guin, Delvallée, Blanchard, Beerens, Arnould, Blampain, Réco… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  Une autre photo prêtée par M.Eugène Paquié, impasse V.Hugo, montre un aper-
çu de l’ancienne carrière d’extraction de pierres qui se trouvait quartier Delbreil. On 
aperçoit sur la droite  les maisons de la rue Delbreil et les bâtiments de Baume-
Marpent derrière la voie ferrée. 

 

 
 



MARPENT-EAU-NATURE AU TRAVAIL 
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        FÊTE DE MON MOULIN :                                                                  

SOUS CHAPITEAU 

            FÊTE DE MON MOULIN : 

                  COURSE CYCLISTE 

                 FÊTE DE MON MOULIN : 

                     CHEVAUX DE TRAIT 

              FÊTE DE MON MOULIN : 

                 LES MEUNIERS 

FÊTE DES MERES 



 

 

  KERMESSE:  AMICALE DES ЀCOLES 

PARCOURS SANTE TRAVAUX MARPINIAUX 

  DÉPART EN RETRAITE DE Mme CLAISSE 

REMISE DES DICTIONNAIRES LA JOIE DE LA FAMILLE 



MARPENT  

EAU ET  

NATURE 

LOISIRS ET CULTURE 

CEREMONIE DE  

L’APPEL DU 18 JUIN 

BORDS DE 

SAMBRE 



FÊTE DU CENTRE  

DE LOISIRS 
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